MANNEVIL’LETTRE INFOS N° 1/2010
Concernant les informations notées dans le Mannevil’lettre infos, nous vous rappelons qu’il relate les procès-verbaux des conseils municipaux du trimestre passé. Voilà pourquoi certaines annonces ne sont déjà plus au goût du jour. 

Le site internet de Mannevillette est mis à jour régulièrement : 
www.villages76.com/mannevillette

1) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 09 décembre 2009
AUGMENTATION DE LA DUREE DE TRAVAIL DE YOLANDE PETIT
Le contrat de travail de Madame Yolande PETIT a été régularisé ; A compter du 01 janvier 2010 

la durée hebdomadaire de son poste d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe s’élèvera à 16,25/35ème..
PLATEAUX SURELEVES- RUE DU CARREAU- RUE D’ESTOUTEVILLE( Le Calvaire)
Mme Christine COUZIN, 1ère Adjointe expose au Conseil Municipal des remarques qui lui ont été faites concernant les plateaux surélevés. Faut-il les adoucir ?

Monsieur MABILLE, 3ème Adjoint, prend la parole et répond qu’aucun courrier n’a été reçu en mairie concernant ces plateaux surélevés. Il précise qu’ils sont aux normes de sécurité.
Le conseil Municipal décide de ne pas adoucir les plateaux surélevés Rue D’Estouteville, et ce pour la sécurité des enfants et des administrés, ayant constaté la vitesse excessive sur notre commune. 
Toutefois, les  travaux d’assainissement prévus rue de Carreau entraîneront un réaménagement du plateau de cette  rue. 
 Il faudra alors aussi tenir compte du fait  qu’un administré a attiré l’attention sur la vitesse excessive sur la rue du Carreau et a émis le souhait futur pour une réglementation à 30km/h.
ACHAT DE FOURNITURES DE SIGNALISATION : PANNEAUX DE RUE  
Après étude par la commission « voirie », le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le devis de l’entreprise LACROIX SIGNALISATION d’un montant de HT de 3618.45 €. 
VERIFICATIONS TECHNIQUES – EQUIPEMENTS – BATIMENTS COMMUNAUX – PROPOSITION DE MISSION – CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE

Une société a été choisie, après étude de Monsieur Dominique Grancher, 2ème Adjoint, pour effectuer les vérifications techniques annuelles obligatoires des installations électriques, gaz et alarme incendie des bâtiments communaux.
L’agence APAVE Région Normandie a été retenue pour un montant de 1664.75 € HT, soit 1991.04 € TTC. 
RENFORCEMENT DE STRUCTURE DE CHAUSSEE- RUE DES TENNIS
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Christophe MABILLE, Adjoint chargé du dossier de travaux d’assainissement des eaux usées – Hameau de l’Epine Brière dont la maîtrise d’ouvrage est la CODAH. L’entreprise NFEE a été mandatée par la CODAH pour la réalisation de ces travaux.

Monsieur MABILLE informe le conseil municipal sur l’avancée des travaux. Il précise que les tuyaux d’assainissement sont mis en place rue des Tennis et que l’entreprise NFEE commence les travaux sur la RD79. 
Suite à ces travaux, il y aura lieu de prévoir le renforcement de structure de chaussée rue des Tennis avec une substitution de l’enduit superficiel par un enrobé à chaud. 
Vu le caractère d’urgence des travaux de renforcement de structure de chaussée – rue des Tennis, il propose aux membres du Conseil Municipal de retenir le devis de la l’entreprise NFEE pour un montant H.T. de 24 964.50 € soit 29 857.54 € T.T.C.

ELAGAGE D’ARBRES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE
Après l’étude de plusieurs devis, l’entreprise FREBOURG a été retenue pour un montant de 1405.30 € TTC pour l’élagage des grands arbres rue du Merisier, et rue des Moulins, dont les branches touchaient les branchements aériens.
QUESTIONS DIVERSES
 # Présentation du dossier de projet d’aménagement des espaces verts devant la mairie et la salle des 3 épis par Monsieur  Christophe MARCHANT. Une demande de devis pour la fourniture de végétaux sera faite pour cet aménagement.
 Il se charge également de commander la dépose des illuminations de Noël pour le 15 janvier 2010.

# Monsieur le Maire informe qu’il a été sollicité pour des locaux par la maison de l’Europe, actuellement sur la commune d’Octeville-sur-Mer qui d’ici peu ne pourra plus les accueillir, le temps de réhabiliter un local. 
Il demande l’accord des conseillers municipaux pour mettre à disposition l’ancienne maison DEDE, actuellement propriété de l’EPFN, à titre gratuit. Cet accord lui est donné qu’à la condition que le Président de la maison de l’Europe prenne à sa charge l’eau et l’électricité.

# Christophe MABILLE donne rapport de sa réunion avec la CODAH « Gestion des déchets ».
 Celle-ci propose à Monsieur le Maire de désigner Mannevillette comme commune  test pour un 3ème conteneur bio.
 Concernant le ramassage des déchets rue des Charrons, le demi-tour se fera devant la propriété de Monsieur                          Bienvenu, qui a donné son accord.
 Une taxe va être mise en place pour les conteneurs des bâtiments communaux.

# Bruno DESRUES expose le problème du bac de rétention à l’entrée du village (Merisier) dont le niveau peine à baisser depuis les fortes pluies. Un courrier sera envoyé à la DDI qui en a la charge. 

# Christophe Olivry fait le compte rendu de sa réunion avec le SIERG concernant les travaux d’éclairage public. De nouveaux candélabres vont être installés rue du Carreau. Les branchements aériens seront supprimés.

# Christine Couzin informe le Conseil Municipal que Mesdames CRAYON et SAFFORES font partie du projet COMENIUS, qui accueille des enseignants de divers pays. (Finlande, Italie, Pays de galles, Turquie….). Les enseignants ont par ce biais l’opportunité d’échanger leur savoir-faire respectif.

L’école « Le clos Perrine » de Mannevillette  les accueillera trois jours, du 10 au 12 mai.     
# Une classe a été désignée pour participer au projet « Parlement des enfants ». Le Député junior élu prendra la place en Juin du Député dans l’hémicycle de l’Assemblée Nationale.
2) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 16 décembre 2009
PRESENTATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS) PAR MR FIDELIN

Monsieur Daniel FIDELIN fait quelques rappels du POS actuellement en vigueur sur la commune de Mannevillette. 

POS en vigueur :
Etabli depuis 1988 avec des révisions (2001) et modifications (1992, 1995, 1997, 2000)

Pour information : Nombres d’habitants

1946 : 317 hab. / 1982 : 382 hab. / 1990 :543 hab./ 1996 : 642 hab./2007 : 842 hab./
Notre commune bouge démographiquement. Nous sommes passés de 642 habitants en 1996   à 842 habitants en 2007. Mais depuis quelques années nous enregistrons une baisse de population et du nombre d’enfants scolarisés.
Un certain nombre de taxes, subventions et dotations provenant de l’Etat, du Conseil Général, de la Codah tiennent compte de ces critères, il s’en suivra donc moins de recettes.

Pour répondre au mieux à nos besoins et à nos projets (Routes, aménagement du bourg, habitat, salle polyvalente….) une réflexion est engagée pour savoir s’il est dans notre intérêt de transformer notre Plan d’Occupation des Sols (POS) en Plan Local d’Urbanisme (PLU).
3) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 01 février 2010
TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC-PROGRAMME DU S.I.E.R.G-23ème TRANCHE

Monsieur Christophe OLIVRY communique aux membres du Conseil Municipal le nouveau détail financier du projet de travaux d’éclairage public, rue du Carreau. Il expose 3 propositions dans une tranche de prix  allant de             20 672 € T.T.C à 32 188 € T.T.C pour 16 candélabres. Le modèle de base, moins coûteux, a été retenu. Chaque candélabre sera équipé de lampe basse consommation. (Sodium Haute pression)
QUESTIONS DIVERSES
# Sylvie DEFILIPPI, 4ème Adjointe, présente au Conseil Municipal le pass-foncier.

Il permet pour des couples désireux d’acheter une résidence principale (dans le neuf ) de monter un projet immobilier en bénéficiant d’avantages, tels que la TVA à 5,5 %, une aide financière de la collectivité locale…..   
BILAN NEIGE
Suite à l’épisode neigeux et à la pénurie de sel dans le département, seules l’école et la mairie ont été déneigées, grâce aux sacs de sel restant des années passées, ainsi qu’à l’achat à la S.A Lethuillier de plusieurs sacs pour un montant de  70,30 € T.T.C. 
L’entreprise Pizzorno pour un montant de 447,30 € T.T.C. ainsi que Mr Lethuillier Jean-Bernard de Saint-Martin du Bec (pour un montant de 296,01 € T.T.C. pour trois passages) ont été sollicités pour évacuer les plus grosses quantités de neige sur la commune.

Mr Christophe MABILLE opte pour l’achat par anticipation de 150 sacs de 25 kg de sel (986,70 € T.T.C.).

Il est rappelé que chaque riverain est responsable du déneigement des trottoirs longeant sa propriété. En effet sa responsabilité civile pourrait être engagée en cas d’accident.
TRAV
AUX D’ASSAINISSEMENT RUE DE LA FALAISE
Les Travaux d’assainissement rue de la Falaise auront lieu du 15/03/2010 au 30/04/2010. Ces travaux se dérouleront en deux phases distinctes durant lesquelles certaines voies devront être barrées et des déviations mises en place :  
-  Du 15/03/2010 au 02/04/2010, l’accès vers Buglise et de la rue de la Prairie sera interdit.  
- Du 22/03/2010 au 30/04/2010, la rue de la Falaise sera barrée après la rue de la prairie, cette interdiction sera progressivement décalée en direction du bourg au fur et à mesure de l’avancement des travaux.   
INFORMATION CCAS

Afin de répondre aux difficultés sociales de nos habitants, le Centre Communal d’Actions Sociales met en place des permanences dès le mois de février.
Voici les dates prévues : 

Samedi 27 mars 2010


11H00 à 12H00     Mme Leleu / Mme Maillard

Samedi 24 avril 2010


11H00 à 12H00    Mr Lebaillif / Mme Couzin
 
Samedi 29 mai 2010


11H00 à 12H00    Mme Hartel / Mr Hubert 

Samedi  26  juin 2010


11H00 à 12H00    Mr Marchant / Mr Lebaillif
Avis aux jeunes et futurs parents :
Nous vous rappelons que chaque Mardi dans la salle des 3 épis, de 10h15 à 11h30 une rencontre est organisée entre Assistantes Maternelles, enfants, et parents. Des échanges d’expériences, d’activités (jeux, chants…) et une pause café s’y déroulent. Pas d’inscription préalable nécessaire.
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DIMANCHE 07 MARS 2010:


PUCES DES COUTURIERES
DIMANCHE 14 et 21 MARS 2010 :

ELECTIONS REGIONALES (08h00-18h00)
DIMANCHE 18 AVRIL 2010 :

PASSAGE D’UNE RANDONNEE VTT SUR LES CHEMINS DE NOTRE COMMUNE ORGANISEE PAR LE CE D’AIRCELLE
DIMANCHE 25 AVRIL 2010 :

VIDE-GRENIER 

JEUDI 13 MAI 2010:



LA FOULEE DES 3 CLOCHERS
(Jeudi de l’Ascension)

SAMEDI 29 MAI 2010:


FETE DES MERES /   MEDAILLES DU TRAVAIL
                                                          

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

JUIN 2010 :




 FETE DE LA MUSIQUE
(Date à préciser ultérieurement )     
